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que l'on a figurée rampant par petites ondulations égales serait peut-

être, comme le suggère mon collègue M. Léon Vaillant , le Crotaks conjluen-

tus Say., que Ton a signalé en Californie et qui remonte vers le Nord

jusque dans la Colombie Britannique.

Les collectionneurs de bêtes sàuvâges [î oij-iôys),

PAR M. G. Musset, de la Rochelle.

Prenant exemple des savantes études de M. le professeur Hamy, qui a l e-

tracé les vicissitudes des premières ménageries françaises, et de M. Léopold

Deiisle, qui a rappelé, dans une séance de l'Académie des Inscriptions et

Belles-Lettres, l'histoire d'un Eléphant reçu par Henri IV, j'ai eu l'idée de

grouper ici quelques faits se rapportant au mêmesujet.

Je rappelerai tout d'abord un passage de la charte de fondation de l'ab-

baye de Notre-Dame hors les mnrs de Saintes. C'est en 10/17 qne Geoffroy

Martel , comte d'Anjou , et Agnès , sa femme , fondent le monastère des reli-

gieuses, dont la belle église, monument historique, existe encore dans le

fanbonrg de Saint-Pallais de Saintes. Entre autres droits, Geoffroy Martel

et sa femme accordent aux religieuses le droit d'envoyer chaque année îenr

veneur dans les forêts appartenant au comte, à i'ile d'Oléron et sur le con-

tinent saintongeais, pour y prendre nn Sanglier et sa Laie, un Cerf et sa

Biche, nn couple de Daims , un couple de Chevreuils et deux Lièvres. Ces ani-

maux étaient destinés à l'amusement des dames de l'abbaye, traduction

courtoise de la phrase originale du cartulaire : ad recreandnm fimincmn hnhe-

cillitatem.

A quatre cents ans de distance, au xv" siècle, nous avons vu dans un

document que M. le duc de Trémoïlle avait eu Lamabilité de nous commu-

niquer, que l'on conservait et que l'on nourrissait avec soin un Sanglier

dans les dépendances du château de Bochefort-sur-ChareUte.

Je signalerai enfin un document inédit et fort curieux duquel il résulte

qu'au xvi" siècle, alors que La Bochelle avait des relations de plus en plus

nombreuses avec le nouveau monde, on se préoccupait d'amener vivants

dans nos contrées les animaux de ces terres lointaines.

Le 16 mai 1 679 , le célèbre Bené de Laudonnière, le hardi compagnon

de Bibaud, dans les essais de colonisation tentés par Coligny à la Floride,

îiKs. Rapport $uf l'exploration minéralogique des régions meœicaine» {Areh, de la

Comm. scienlijique du Mexique i t. 111^ p. 887, iig. 38, 1867). —Cornparex aussi

lo Sorpent copié dans le Rio S. Juan {Géologie, and geograph. Surv. qf the Terri-

foriei, Bull. n° 1, pl. XII, fig. 3, 1870, itl-S").

('^ Srulpinred Horhs, Hiver (iolô , n" 1, ap. /Vr«. Nnrr., vol. Il, p.



armait à La Itochcllo un n.-i\ir(' du poi l de I'H» loiiiioaiix poiiail le

iKMii (le La comtesse Trslur.

inaili-(> (lu iiaxii'o se iioiiiinail (iuilluiin)(> l)nrnr)l , du ilavro de itvnnr,

le capilaiiic , Marie llarel.

\a} biil de rariiuMMCut ('lait le corimierce avec les Vndes occidenlafes du

Pérou.

La niarrliandis(> i^tail toiirnio, un lierH pur Lutidoiinière , iiii ti(;rH par des

ffenlilshomnieB et bourgeois, et l'autre tiers par des ftiercemenK*', mar-

chands (jiii accompagiiaieiil le na\ire pour faire la ti'oquc^ et acheter des

marchandises rr r^Miovaliites^ avec le pioduit de la vente de celles apporli^es

de France.

Les marchands tiercements (>taient : Nicolas Neveu, Jean Collas, Etienne

licsur. Mathieu Vyet, Jean de Paris, Nicolas Housselin, Samsou Berthuii,

Guillaume de Caudebec, Jean Drouet, Pierre Laubourg et Roland Herlhe.

Les bourgeois et gentilshommes avilailleurs se nommaient : Noble homme
Jean de La Forêt, lieutenant de M. Sarrelebourg , chevalier du roi, gouver-

neur de la ville française de Grâce (Le Havre);

Honorables hommes : Georges Fautrel, Jehan FaulcoU, Toussaint et

Rolland dits Berthes, marchands de Rouen?

Jean de Villette, repre'sentant de noble hommeRegnaud de Marsollier,

capitaine d'une compagnie de gens de pied française, en garnison h Calais :

Raymond Aymeri, marchand gascon.

Le navire partait de la rade de Chef-de-Bois
^

près du havre de La Ro-

chelle. L'équipage se composait de 70 personnes. La valeur du chargement

était de 5,199^11* représentant, h la valeur de l'argent k ce jour, envu-on

78,000 francs. Le but du voyage était le Pérou avec escale partout où cela

pouvait paraître avantageux aux tiercements accompagnant le naviri.

Le gain provenant de la vente de la marchandise, de la troque et de

toutes les opérations du voyage devait être partagé j)ar tiers.

ll^st fait toutefois une exception. Les bêtes et les oiseaux que le navire

rapporterait devaient être partagés, en la présence de toutes les parties,

pour être attribués : une moitié aux tiercements, et l'autre moitié aux

autres intéressés, savoir : Laudonnière, bourgeois du navire, et ses avi-

tailleurs
,

gentilshommes et bourgeois.

Pour demander la moitié et non pas seulement le tiers de ces animaux , c'est

que les tiercements y attachaient sans doute un grand prix et comptaient

sur la faveur dont ils pourraient jouir en France pour se récompenser de

la peine qu'ils auraient pu prendre pour les amener vivants.


